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«Prenez de la hauteur.» 
C’est le nom du projet 
primé dans le cadre du 
concours d’architecture 

mis sur pied par la section ge-
nevoise du CAS pour la future 
rénovation de la cabane du Vé-
lan. «Six bureaux ont déposé 
un projet et c’est finalement 
celui de Savioz Fabrizzi archi-
tectes à Sion qui a remporté le 
concours», annonce Marc Re-
naud, président de la commis-
sion des cabanes. 
Le jury a apprécié le pari pro-
posé par les architectes, à sa-
voir retrouver l’état originel de 
la cabane comme point phare 
solitaire, accolé à la crête et li-
bre de toute annexe. Le con-
cept est simple, concentrer 
toutes les affectations requises 
dans la structure existante, en 
insérant un étage supplémen-
taire entre le rez-de-chaussée 
et le 1er étage. Pratiquement, 
la cabane à ossature en bois-

métal sera coupée et surélevée 
moyennant des vérins hydrau-
liques. Les volumes éparpillés 
autour de la cabane et ajoutés 
au cours des trente dernières 
années seront démolis et leur 
affectation intégrée au bâti-
ment principal. 
Sise à 2642 mètres d’altitude, la 
cabane du Vélan est la seule de 
Suisse à avoir été construite du-
rant la Seconde Guerre mon-
diale. A proximité de la fron-
tière, elle constituait un point 
militaire stratégique intéres-
sant et a reçu le soutien de l’ar-
mée. Inaugurée en septembre 
1944, elle est détruite par un 
incendie le 26 août 1991. 
La même année déjà, la section 
genevoise du CAS accepte un 
projet de reconstruction et la 
cabane actuelle est inaugurée 
en septembre 1993. De forme 
révolutionnaire, le projet, qua-
lifié d’ovni par certains, fait 
couler beaucoup d’encre. Mais 

le CAS Genève a tenu bon, avec 
raison, puisque la nouvelle ca-
bane obtient, en automne 
1993, le prix de la Ligue de pro-
tection du patrimoine, section 
Valais romand. 

Plus de 2 millions de francs 
Le coût de cette rénovation, 
prévue entre 2025 et 2026, est 
de l’ordre de 2 millions de 
francs, explique Marc Renaud: 
«Ce montant concerne les tra-
vaux extérieurs et l’aménage-
ment intérieur. Il conviendra 
de rajouter les frais du con-
cours d’architecture, des diver-
ses expertises et des demandes 
d’autorisation. Nous devrons 
également refaire le captage et 
l’amenée de l’eau potable.» 
Pour le financement, le CAS 
Genève compte, à hauteur de 
35-40%, sur ses fonds propres 
et une aide du CAS central. Le 
solde sera couvert par des insti-
tutions publiques et privées.

La cabane prend de la hauteur
 Le concours d’architecture en vue de la rénovation de la cabane du Vélan, devisée 

à 2 millions de francs, a rendu son verdict. Les travaux sont prévus dès 2025.

Le projet lauréat propose d’insérer un étage supplémentaire entre le rez-de-chaussée et le 1er étage 
du bâtiment actuel. La cabane du Vélan prendra ainsi de la hauteur. SAVIOZ FABRIZZI ARCHITECTES SÀRL
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